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COMMENT CRÉER
UN AVENANT AUTO/MOTO

SUR VOTRE ESPACE COURTIER ? 

Solly Azar facilite votre quotidien !
Votre client change de véhicule ou d’adresse ?

Vous voulez apporter des modifications sur un contrat ?
Réalisez en ligne et en totale autonomie les avenants

sur les contrats de vos clients.
Une démarche plus simple, plus fiable et plus rapide. 

Sur votre espace sollyazarpro.com, vous pouvez effectuer un avenant entièrement en 
ligne pour les changements les plus fréquents dans la vie d’un contrat. Pour les autres, un 
formulaire est mis à votre disposition.

AVENANTS AUTO 

LES PRODUITS CONCERNÉS

• Terminus. 
• Pass Drive. 
• Certains produits aujourd’hui fermés à la souscription.

LES MOTIFS D’AVENANTS À PRISE D’EFFET IMMÉDIATE   

• Motifs contractuels : 
-  Changement d’usage, (et changement de CSP, par exemple un salarié qui de-

vient retraité).
- Changement de véhicule (et changement d’immatriculation).
- Changement de garantie.

• Motifs administratifs : 
- Changement d’adresse.
- Changement des coordonnées bancaires. 

LES MOTIFS D’AVENANTS ENVOYÉS EN VALIDATION À NOS ÉQUIPES

• Changement du fractionnement (s’effectue à la date anniversaire du contrat).
•  Changement de garage (le lieu et le mode de garage). 
• Ajout ou retrait d’une remorque. 
•  Changement de coordonnées de l’assuré en cas d’erreur de saisie (e-mail et 

numéro de téléphone). 
•  Remplacement temporaire de véhicule dans le cadre de la garantie d’assistance.   
• Extension conduite accompagnée. 
• Pour tout autre motif, une saisie libre est possible grâce au champ « autre motif ».
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AVENANTS MOTO 

LES PRODUITS CONCERNÉS 

• Moto.
• Cyclo et scooter.
• Tricycle et quad.

LES MOTIFS D’AVENANTS À PRISE D’EFFET IMMÉDIATE   

• Motifs contractuels : 

- Changement de véhicule (et changement d’immatriculation).
- Changement des garanties et options.

• Motifs administratifs : 

- Changement d’adresse.
- Changement des coordonnées bancaires.
-  Modification du mode de règlement des échéances (pour passer d’un règle-

ment par chèque à un prélèvement automatique). 

LES MOTIFS D’AVENANTS ENVOYÉS EN VALIDATION À NOS ÉQUIPES 

• Changement du fractionnement (s’effectue à la date anniversaire du contrat).
•  Changement de coordonnées de l’assuré en cas d’erreur de saisie (e-mail et 

numéro de téléphone). 
• Remplacement temporaire de véhicule dans le cadre de la garantie d’assistance.
• Ajout de l’option suspension des garanties au contrat. 
• Pour tout autre motif, une saisie libre est possible grâce au champ « autre motif ».

COMMENT FAIRE UN NOUVEL AVENANT AUTO/MOTO ? 

• Connectez-vous sur votre espace sollyazarpro.com. 
• Accédez à votre portefeuille puis à vos contrats.

• Renseignez un numéro de police puis accédez à l’espace consultation du contrat. 

http://www.sollyazarpro.com
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• Dans la rubrique « vie du contrat », créez un « nouvel avenant ». 

BON À SAVOIR
Vous avez aussi la possibilité de reprendre des projets d’avenants. Dans le menu « vie du 
contrat » cliquez sur « projet d’avenant enregistré ». Vos projets d’avenants sont dispo-
nibles pendant une durée d’un mois.

• Prenons l’exemple d’un changement d’adresse. 

-  Sélectionnez le motif d’avenant et indiquez la date de prise d’effet souhaitée. Le contrat 
sera mis à jour automatiquement à cette date. 
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- Renseignez la nouvelle adresse de votre client et acceptez la condition utilisation. 

-  Le nouveau montant de la prime s’affiche. 
Vous pouvez soit enregistrer l’avenant afin de faire un devis d’avenant, soit accepter 
l’avenant. 
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- L’avenant au contrat est réalisé.
 

BON À SAVOIR
Une fois l’avenant validé, envoyez directement les documents à votre client par e-mail 
afin qu’il puisse signer l’avenant électroniquement. La carte verte et les conditions 
particulières du contrat sont immédiatement accessibles et vous avez la possibilité de 
transmettre les pièces justificatives attendues en ligne.
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•  Pour aller plus loin, découvrez en vidéo les différentes étapes à suivre avec le cas 
pratique d’un client motard qui change de véhicule et augmente ses garanties. 

FOIRE AUX QUESTIONS 

•  Y a-t-il des frais d’avenant ? 
Il y a 15 euros de frais d’avenant, uniquement sur les avenants entraînant un prorata de 
cotisation (exemple : changement de véhicule). 

•  Quels sont les courtiers qui bénéficient des avenants sans frais ? 
Dans le cadre de leur programme de fidélité, les courtiers Diff+ Black bénéficient pour 
leurs clients d’une exonération des frais d’avenant.

•  Peut-on reprendre un devis d’avenant dont la durée de validité est dépassée ? 
Non, les projets d’avenant ne sont conservés que pendant leur durée de validité.

•  Délivre-t-on une carte verte définitive ou provisoire ? Est-elle envoyée par courrier au 
client ? 
C’est une carte verte définitive qui est délivrée, elle doit être éditée par vos soins à 
l’issue de la réalisation de l’avenant en ligne et remise ou envoyée par courrier à votre 
client.

•  Où trouver la liste des pièces attendues à la suite d’un avenant ? 
L’ensemble des pièces justificatives attendues sont listées dans les dispositions parti-
culières avenant remises en bout de parcours.

•  Puis-je effectuer un avenant pour plusieurs motifs en ligne ? 
Oui, plusieurs motifs peuvent être sélectionnés, certains seront liés comme le change-
ment de véhicule et d’immatriculation. L’avenant pourra se faire entièrement en ligne 
si l’ensemble des motifs sont éligibles. Autrement, la demande sera envoyée par for-
mulaire et traitée par notre équipe de gestion.

•  Quelle est la date d’effet de l’avenant ? 
L’avenant prend effet à la date souhaitée par le client. Lorsque l’avenant demandé 
concerne le mode de fractionnement, la prise d’effet devra être la date d’échéance 
anniversaire du contrat.

https://youtu.be/ErCe57_riKI
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•  Puis-je annuler ou modifier en ligne un avenant que je viens de réaliser ? 
Il est possible de supprimer un projet d’avenant en revanche, pour annuler ou modifier 
un avenant passé, il convient de prendre contact avec notre service client.

Une question sur la réalisation de vos avenants ? 

CONTACTEZ-NOUS : 

productioniard@sollyazar.com 

01 8005 5000
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